PAGE  
6

Arrêté n° 1057 CM du 21 octobre 1994 relatif à l’organisation, au fonctionnement

et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement public dénommé « Office des postes et télécommunications »

(JOPF du 3 novembre 1994, n° 44, p. 2074)

modifié par :

-
Arrêté n° 1290 CM du 4 décembre 1995 ; JOPF du 14 décembre 1995, n° 50, p. 2462 (1)
-
Arrêté n° 33 CM du 19 janvier 1996 ; JOPF du 25 janvier 1996, n° 4, p. 117 

· Arrêté n° 670 CM du 27 juin 1996 ; JOPF du 4 juillet 1996, n° 27, p. 1096

· Décision du Tribunal administratif de Papeete du 22 avril 1997

-
Arrêté n° 646 CM du 9 mai 2000 ; JOPF du 18 mai 2000, n° 20, p.1135

· Décision du Tribunal administratif de Papeete du 22 avril 1997 n° 98-460 du 15 juin 2000

-
Arrêté n° 1654 CM du 4 décembre 2000 ; JOPF du 14 décembre 2000, n° 50, p. 3056

· Arrêté n° 373 CM du 21 mars 2001 ; JOPF du 29 mars 2001, n° 13, p. 773
· Arrêté n° 462 CM du 9 avril 2001 ; JOPF du 19 avril 2001, n° 16, p. 915 (2)
· Arrêté n° 8 CM du 7 janvier 2002 ; JOPF du 17 janvier 2002, n° 3, p. 163

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer, du développement des archipels, des affaires foncières et des postes et télécommunications,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 85-1023 AT du 8 mars 1985 modifiée portant création d’un établissement public territorial dénommé “Office des postes et télécommunications” ;

Vu la délibération n° 91-35 AT du 29 janvier 1991 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu le décret n° 85-1488 du 31 décembre 1985 relatif à la suppression de l’Office des postes et télécommunications de la Polynésie française;

Vu la convention Etat-territoire n° 85-8 du 3 décembre 1985 modifiée relative à l’exécution du service des postes et télécommunications en Polynésie française;

Vu la convention Etat-territoire n° 86-1 du 6 mars 1986 relative à la gestion des fonctionnaires des corps de l’Etat pour l’administration de la Polynésie française (C.E.A.P.F.) relevant du ministre chargé des P.T.T.;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 octobre 1994,

Arrête  :

Art. 1er.-
Dispositions générales
L’Office des postes et télécommunications de la Polynésie française, établissement public territorial à caractère industriel et commercial, ci-après dénommé « Office », a son siège à Papeete.

(alinéa remplacé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 1er) Il assure le fonctionnement du service public des postes et télécommunications pour l’ensemble des attributions relevant de la Polynésie française en ce domaine.

(alinéa remplacé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 1er) Les conditions dans lesquelles l’Office assure le fonctionnement des liaisons et communications gouvernementales de défense et de sécurité en matière de postes et télécommunications visées à l’article 6 paragraphe 3 de la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, sont réglées par une convention passée entre l’Etat et le gouvernement de la Polynésie française.

TITRE  I 

Le conseil d’administration

Art. 2.- (alinéa remplacé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 2) “Structure du conseil d’administration :

L’Office est administré par un conseil d’administration de sept membres répartis comme suit :

Représentants du territoire :

-
le ministre chargé des postes et télécommunications, président ;

-
trois ministres désignés par le gouvernement de la Polynésie française, membres ;

-
deux conseillers territoriaux désignés par l’assemblée de la Polynésie française, membres.


Représentants du personnel :

-
un représentant titulaire du personnel et un suppléant désignés dans les conditions fixées en annexe du présent arrêté, membres. »
Le vice-président, nommé par le conseil des ministres parmi les représentants du territoire, supplée de plein droit le président en cas d’absence ou d’empêchement.

Le mandat des conseillers territoriaux représentants du territoire est fixé à deux ans. Il est renouvelable. En outre, il expire de plein droit à la date à laquelle ils perdent la qualité qui les a fait désigner comme administrateur.

Le président peut inviter toute personne compétente à assister avec voix consultative aux séances du conseil d’administration.

(alinéa remplacé, Ar. n° 1290 CM du 4/12/1995, art. 2) Le directeur général de l’office, l’agent comptable, le commissaire de gouvernement assistent avec voix consultative aux séances du conseil d’administration.

Le directeur général peut se faire assister éventuellement par tout fonctionnaire d’autorité de l’Office. 

Art. 3.- Fonctionnement
1. (remplacé, Ar.  n° 670 CM du 26/06/1996, art. 3) « Le conseil d’administration se réunit sur convocation de son président ou à la demande de la moitié au moins de ses membres. La convocation doit parvenir aux administrateurs cinq (5) jours au moins avant la date du conseil. »

2. 
(remplacé, Ar.  n° 670 CM du 26/06/1996, art. 3) « Il ne peut valablement délibérer que si quatre (4) membres assistent à la séance.

Toutefois, si ce quorum n’est pas atteint à la suite de la première convocation, le conseil d’administration peut délibérer valablement dans les quatre jours ouvrables qui suivent la réunion précédente et ce, quel que soit le nombre des membres délibérants présents. »

3.
Le conseil d’administration siège au minimum deux fois par an en assemblée ordinaire ; la deuxième réunion prévue en fin d’année est plus particulièrement consacrée à l’examen de l’état prévisionnel des recettes et des dépenses de l’Office. Les séances du conseil d’administration ne sont pas publiques.

4.
Un administrateur excusé ne peut déléguer sa voix qu’à un autre administrateur. Chaque administrateur ne peut être porteur que d’un seul mandat.

Les décisions sont prises à la majorité simple des administrateurs présents ou représentés. En cas de partage des voix, le président a voix prépondérante.

En cas d’urgence, la procédure de consultation à domicile peut être adoptée.

5.
Les décisions du conseil d’administration sont formalisées par des délibérations signées par le président et un administrateur.


Les procès-verbaux de séance, signés du président et du secrétaire de séance sont transmis à tous les administrateurs et au commissaire du gouvernement.


Le secrétariat du conseil d’administration est confié à la direction de l’Office, qui assure l’organisation matérielle des séances et la tenue des archives.

6.
Les délibérations relatives à l’état prévisionnel des recettes et des dépenses, aux programmes pluriannuels de renouvellement et d’équipement de l’Office, et à l’adaptation éventuelle de la réglementation des marchés ne sont exécutoires qu’après leur approbation par le conseil des ministres.


Les autres délibérations sont exécutoires de plein droit dès leur publication ou leur notification.

7.
Les fonctions du président et des membres du conseil d’administration sont gratuites.


Interdiction est faite aux membres du conseil d’administration de prendre ou de conserver un intérêt direct ou indirect dans une entreprise titulaire de marché passé au nom ou pour le compte de l’Office ou dans laquelle l’Office aurait une participation financière.

8.
(créé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 4) Le conseil d’administration peut créer en son sein une commission permanente, présidée par le président du conseil d’administration, ayant compétence, dans l’intervalle des réunions du conseil d’administration, pour délibérer dans les matières pour lesquelles le conseil lui aura donné délégation.

Art. 4.- Attributions du conseil d’administration
Le conseil d’administration fait ou autorise tous les actes ou opérations relatifs à l’objet de l’Office.

Il a notamment les pouvoirs énumérés ci-après :

1.- Politique générale de l’Office
Il approuve les projets d’organisation générale du service des postes et télécommunications qui lui sont soumis par le directeur général de l’Office.

Il crée ou supprime les établissements postaux et les centres de télécommunications.

Il arrête :

-
les programmes généraux d’exploitation ;

-
les programmes concernant l’action sociale ;

-
les états prévisionnels de recettes et de dépenses et les rectificatifs ;

-
les prévisions de dépenses sur les comptes hors budget ;

-
le compte financier ;

-
les comptes des divers fonds, l’inventaire et le bilan.

Il se prononce sur les programmes de renouvellement et d’équipement proposés par le directeur général de l’Office.

Il prend toute concession, tout affermage, toute participation directe ou indirecte dans toutes les opérations quelconques se rattachant à l’établissement et à l’exploitation des liaisons et installations postales et de télécommunications.

Il autorise tous traités, compromis et transactions, acquiescements, désistements, ainsi que toutes obligations, antériorités et subrogations avec ou sans garantie, et toutes mainlevées d’inscription de saisie, d’opposition avant ou après paiement. Il peut déléguer ces pouvoirs au directeur général de l’Office.

2.- Gestion du personnel
Il autorise le directeur général de l’Office à signer toute convention et contrat collectif fixant les modalités de recrutement, de rémunération et les règles de gestion de personnel de l’Office.

Il arrête les tableaux des emplois et effectifs maxima.

Il fixe le montant global des primes et indemnités qu’il décide d’allouer aux personnels ainsi qu’aux personnes étrangères à l’Office qui participent à l’exécution du service.

3. Gestion financière
(alinéa remplacé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 5) Le conseil d’administration fixe les tarifs applicables en matière de produits et de services sur proposition du directeur général de l’Office.

(alinéa remplacé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 5) Les propositions de tarif relevant des services publics de la Poste, des services financiers et des télécommunications sont soumises au conseil des ministres qui les approuve.

Elles sont considérées comme rejetées si le conseil des ministres ne s’est pas prononcé dans le délai de trente jours qui suit leur réception au secrétariat général du gouvernement.

(alinéa remplacé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 5) Ces tarifs sont publiés au Journal officiel de la Polynésie française.

Il accepte les dons et legs.

Il décide de l’affectation de l’excédent des recettes sur les dépenses au profit des investissements de l’Office et, à titre général, des résultats de l’exercice précédent. 

(alinéa remplacé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 5) Il arrête le montant des subventions et contributions à demander éventuellement au budget de l’Etat ou à celui de la Polynésie française.

(alinéa remplacé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 5) Le conseil d’administration peut décider du placement dans tout établissement français de crédit de la place de Papeete des fonds disponibles de l’Office ainsi que des fonds correspondant aux dépôts des particuliers aux chèques postaux.

Il habilite le directeur général à négocier et à signer toutes conventions nécessaires au placement de l’ensemble de ces fonds.

Il habilite le directeur général à négocier et à signer les conventions de prêt nécessaires à la réalisation des actions de l’Office dans la limite des emprunts prévus à l’Etat prévisionnel des recettes et des dépenses.

Sous réserve des dispositions de l’article 8, il habilite le président à engager les actions en justice relatives à la défense des intérêt moraux et patrimoniaux de l’Office.

Il est informé des décisions prises en matière de quotes-parts de colis postaux dans les régimes préférentiel et international et de parts de taxes des télécommunications dans ces mêmes régimes, revenant à l’Office.

(alinéa abrogé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 6)

(inséré, Ar n° 462 CM du 9/04/2001, art. 2) Il autorise les admissions en non-valeur.

4. Investissements et marchés
4-1
Il consent ou accepte, cède ou résilie tous baux ou locations avec promesse de vente.

4-2
Il autorise toutes acquisitions et tous échanges de biens et droits immobiliers, ainsi que la cession de ceux qu’il juge inutiles.

4-3
Il autorise toutes acquisitions, tous retraits, transferts, aliénations de rentes, valeurs, créances, brevets ou licences de brevets d’invention et droits mobiliers quelconques.

4-4
Il contracte ou résilie toutes assurances dont la prime annuelle est supérieure à 10 millions de francs CFP.

4-5
Les marchés sont soumis aux clauses et conditions générales des marchés publics passés au nom du territoire. Le conseil d’administration peut apporter les modifications qu’il juge indispensables d’introduire en fonction des contingences particulières à l’Office.

4-6
Il autorise la passation de tous marchés de fournitures, de travaux, de services et de transports lorsque les engagements cumulés dépassent la somme de 100 millions de francs CFP.

4-7
Les procès-verbaux de condamnation de matériel portant sur une somme supérieure à 30 millions de francs CFP sont soumis à approbation.

Art. 5.- Pouvoirs propres au président du conseil d’administration
Le président convoque le conseil d’administration, garantit et fait respecter la légalité des débats, authentifie les procès-verbaux de séance, signe tous les actes établis ou autorisés par le conseil pour lesquels le directeur général de l’Office n’a pas reçu délégation et contrôle l’exécution des décisions.

Il prend l’initiative de l’affichage et des insertions légales.

(alinéa remplacé, Ar. n° 33 CM du 19/01/1996, art. 1er) Il nomme, sur proposition du directeur général, les agents occupant les postes de secrétaire général et de directeur.

Art. 6.- Le commissaire de gouvernement
L’administration de l’Office est suivie par un commissaire de gouvernement nommé par le conseil des ministres.

(alinéa remplacé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 7) Il exerce ses attributions dans les conditions définies par la réglementation en vigueur.

Les convocations accompagnées des ordres du jour et dossiers y afférents lui sont adressées en même temps qu’aux membres du conseil d’administration.

TITRE  II

Le directeur général de l’Office

Art. 7.- Nomination
(alinéa remplacé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 8) A la tête de l’Office, est placé un directeur général nommé par le conseil des ministres de la Polynésie française.

(alinéa remplacé, Ar. n° 33 CM du 19/01/1996, art. 2) Pour l’exécution des missions qui lui sont confiées, le directeur général de l’office est assisté d’un secrétaire général et de directeurs.

(alinéa remplacé, Ar. n° 33 CM du 19/01/1996, art. 2) Le directeur général désigne celui d’entre eux qui assure temporairement la direction de l’office pendant ses absences et empêchements; néanmoins durant ces périodes, le secrétaire général et les directeurs peuvent recevoir délégation de pouvoirs dans leurs domaines d’attributions respectifs.

Art. 8.- Attributions
Le directeur général de l’Office est chargé de la direction administrative, technique et financière de l’Office qu’il représente dans les actes de la vie civile, notamment à l’égard des tiers et des usagers.

1.- Attributions administratives
Le directeur général de l’Office règle l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’organisme dont il a la charge et qui ne sont pas réservées au conseil d’administration.

Il exerce toutes les attributions qui lui sont déléguées spécialement par le conseil d’administration ou par son président.

En matière pénale et en matière de réparation civile, il représente l’Office devant les tribunaux. Il défend l’Office dans toute action judiciaire devant toutes juridictions, fait exécuter tous jugements et arrêts, fait procéder à toutes saisies et mesures d’exécution et prend toutes mesures conservatoires. Il peut désigner tout agent de l’Office habilité à agir en son nom.

Il a autorité sur tout le personnel, en application des textes régissant les différentes catégories de personnel.

(alinéa remplacé, Ar. n° 33 CM du 19/01/1996, art. 3) Le directeur général nomme à tous les emplois autres que ceux d’agent comptable, de secrétaire général et de directeur. Il procède aux affectations et mutations selon les nécessités de service, dans la limite des postes ouverts au budget voté par le conseil d’administration et approuvé par le conseil des ministres.

Il assure la gestion du personnel de l’Office.

En particulier :

-
il note de plein droit ou sur délégation le personnel titulaire et établit les propositions d’avancement ;

-
il accorde les congés de toute nature auxquels le personnel peut prétendre.

Compte tenu des dispositions de l’article 4, il recrute et licencie tout le personnel non titulaire :

-
il signe tous contrats conformes au contrat type. 

(alinéa remplacé, Ar. n° 33 CM du 19/01/1996, art. 4) Le directeur général de l’office peut déléguer une partie de ses pouvoirs au secrétaire général et aux directeurs en ce qui concerne, en particulier, les engagements de dépenses, l’approbation de certains projets techniques, les marchés ou commandes, la gestion et la discipline du personnel d’exploitation des différentes branches d’activités de l’office. Ces titulaires de délégations de pouvoir peuvent, sous leur responsabilité, procéder à des délégations de signature à des responsables dépendant de leur autorité.

(alinéa remplacé, Ar. n° 33 CM du 19/01/1996, art. 4) Le directeur général peut également, sous sa responsabilité, déléguer sa signature pour certaines questions, y compris celles intéressant les matières financières et comptables, au secrétaire général, à un ou plusieurs directeurs, ou à tout autre agent nommément désigné.

(alinéa inséré, Ar n° 646 CM du 9/05/2000, art. 1er) Le directeur général de l’office peut déléguer ses pouvoirs au secrétaire général, aux directeurs et aux chefs de centre ou d’établissement, en matière d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. Ces titulaires de délégation de pouvoir peuvent aussi, sous leur surveillance et leur responsabilité, déléguer leur signature à des responsables dépendant de leur autorité.

Il fixe, dans la limite des crédits adoptés par le conseil d’administration au titre de l’état prévisionnel des recettes et des dépenses, les modalités d’attribution et les taux des primes et indemnités qu’il décide d’allouer aux personnels de l’O.P.T. et aux gérants des bureaux secondaires.

(dernier alinéa abrogé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 9)

2.- Attributions techniques
Le directeur général de l’Office est chargé en particulier en ce domaine :

-
de faire respecter les monopoles postal, télégraphique et téléphonique tels qu’ils résultent des textes en vigueur et de faire effectuer les règlements de valeurs, effets ou virements postaux échangés avec l’extérieur, dans les conditions prévues par les textes en vigueur ;

-
d’appliquer la législation et la réglementation relatives aux postes et télécommunications ainsi que les conventions, règlements et arrangements de l’union postale universelle et de l’union internationale des télécommunications.

En outre, le directeur général fixe la structure des réseaux postaux et de télécommunications et propose au conseil la création ou la suppression des établissements postaux et de télécommunications. 

(alinéa remplacé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 10) Il propose au conseil d’administration les tarifs applicables en matière de produits et de services et fait assurer l’application de tous les tarifs.

Il prépare l’instruction générale sur le service des postes et télécommunications de Polynésie française.

Il représente l’Office dans toutes les opérations commerciales ; il établit et signe toutes conventions relatives à des prestations de service avec les organismes civils et militaires, les communes, les collectivités et les particuliers.

Il prépare les projets techniques et fait procéder à l’exécution de tous les travaux et à la réalisation de toutes les commandes.

Il consent ou accepte, cède ou résilie tous baux ou locations sans promesse de vente.

3.- Attributions financières
Le directeur général de l’Office établit les différents programmes, budgets et prévisions de dépenses énumérés à l’article 4, les soumet au conseil d’administration et en assure l’exécution. Il lui présente les différents comptes, l’inventaire et le bilan. Il prend toutes mesures nécessaires pour assurer la bonne gestion économique et financière de l’Office dans le cadre de l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et des plans pluriannuels.

Il est ordonnateur des budgets de l’Office. Il peut, sous sa responsabilité, déléguer ses pouvoirs en la matière.

Il autorise, dans la limite des pouvoirs qui lui sont délégués, tous traités, compromis ou transactions, acquiescements, désistements ainsi que toutes obligations, antériorités et subrogations avec ou sans garantie et toutes mainlevées d’inscription, de saisie, d’opposition avant ou après paiement.

Il engage les dépenses. Il passe les marchés sous réserve de l’autorisation préalable du conseil d’administration pour les marchés définis à l’article 4, paragraphe 4-6. Il contracte ou résilie toute assurance qui n’est pas de la compétence du conseil d’administration aux termes de l’article 4, paragraphe 4-4.

(alinéa inséré, Ar n° 373 CM du 21/03/2001, art. 1er, abrogé Ar n° 462 CM du 9/04/2001, art. 1er) (2)
(alinéa inséré, Ar n° 462 CM du 9/04/2001, art. 3) Dans la limite des crédits autorisés et inscrits à l’E.P.R.D. annuel correspondant, le directeur général est admis à faire des dons dans les conditions fixées par une délibération du conseil d’administration.

TITRE III

Régime budgétaire, financier et comptable

Art. 9.- Les opérations relatives à la gestion financière et comptable de l’Office sont effectuées par le directeur général en sa qualité d’ordonnateur et par l’agent comptable.

Elles sont constatées, tant en deniers qu’en matières, dans des écritures tenues suivant les règles de la comptabilité publique applicables aux établissements publics à caractère industriel et commercial et suivies par exercice.

Le plan comptable de l’Office est mis au point par l’ordonnateur et l’agent comptable par référence aux dispositions de l’instruction M.9.5 et en application des règlements de la comptabilité publique.

Art. 10.- (alinéa inséré, Ar n° 373 CM du 21/03/2001, art. 2) A partir du 1er novembre de chaque année et dans la limite du quart des crédits de l’année en cours, les engagements de dépenses ordinaires, autres que de personnel, peuvent être effectués sur les crédits de l’année suivante. Ces engagements stipulent que l’exécution du service ne pourra intervenir avant le 1er janvier de l’année suivante.

Si l’état prévisionnel des recettes et des dépenses n’a pas été délibéré par le conseil d’administration avant le premier jour de l’exercice ou s’il ne présent pas un équilibre réel des recettes et des dépenses, le conseil des ministres l’établit d’office sur la base des ressources constatées de l’exercice précédent.

Si l’état prévisionnel n’a pu être rendu exécutoire au premier jour de l’exercice, le conseil des ministres ouvre par arrêté, sur proposition du directeur général, les crédits provisoires mensuels sur la base des crédits ouverts à l’exercice précédent.

En cas de déficit résultant de l’excédent des dépenses sur les recettes, la charge qui en résulte est imputée au budget du territoire.

Art. 11.- (alinéa remplacé, Ar. n° 1654 CM du 4/12/2000, art. 1er) L’agent comptable de l’office est nommé par le conseil des ministres sur propositions du conseil d’administration de cet établissement et après avis du trésorier-payeur général.

Le compte financier de l’agent comptable réunit le bilan, le compte de résultats, le détail des opérations de l’année, les états annexes et tous autres documents justificatifs.

Il est visé par le directeur général qui en certifie la conformité avec ses écritures.

(alinéa remplacé, Ar. n° 670 CM du 26/06/1996, art. 11) Il est délibéré par le conseil d’administration et soumis à l’approbation de l’assemblée de la Polynésie française.

(complété, Ar n° 8 CM du 7/01/2002, art. 1er) Avant son installation, l’agent comptable doit prêter serment devant la chambre territoriale des comptes de la Polynésie française et fournir, en garantie de sa gestion, un cautionnement dont le montant est fixé par le conseil des ministres du gouvernement de la Polynésie française.

(complété, Ar n° 8 CM du 7/01/2002, art. 1er) Ce cautionnement peut être, soit constitué en numéraire, en rentes sur l’Etat, ou en titres d’emprunt du territoire, soit remplacé par les garanties résultant de l’affiliation à une association française agréée de cautionnement mutuel.

TITRE IV

Dispositions diverses

Art. 12.- Sont abrogées les dispositions des arrêtés suivants :

-
n° 952 CM du 30 août 1988 ;

-
n° 1252 CM du 21 novembre 1988 ;

-
n° 203 CM du 8 février 1989 ;

-
n° 880 CM du 24 août 1990 ;

-
n° 567 CM du 17 mai 1991 ;

et
n° 1061 CM du 18 septembre 1992.

Art. 13.- Le ministre de la mer, du développement des archipels, des affaires foncières et des postes et télécommunications est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 21 octobre 1994,


Gaston FLOSSE


Par le Président du gouvernement


du Territoire :


Le ministre de la mer,


du développement des archipels


des affaires foncières


 et des postes et télécommunications


Edouard FRITCH

(1) Arrêté n° 1290 CM du 4 décembre 1995 :

Art. 4.— L’ensemble des dispositions relatives à l’élection, aux droits et aux obligations des administrateurs représentant le personnel au conseil d’administration de l’Office des postes et télécommunications, est annexé au présent arrêté.

Art. 5.— Le présent arrêté est applicable à compter du 1erjanvier 1996.

A N N E X E

Election, droits et obligations de l’administrateur

représentant le personnel au conseil d’administration

de l’O.P.T.

Article 1er.— Conditions pour être électeur

L’administrateur de l’O.P.T. représentant le personnel et son suppléant sont élus par les salariés qui remplissent les conditions requises pour être électeur au comité d’entreprise, pour ce qui concerne les agents contractuels, et pour être électeur au comité des œuvres sociales, culturelles, sportives et de formation professionnelle, pour ce qui concerne les agents sous statut.

Ces conditions sont les suivantes:

-
être âgé de 18ans;

-
avoir travaillé à l’O.P.T. au moins 6 mois à la date des élections;

-
n’avoir fait l’objet d’aucune condamnation privative du droit de vote;

-
être agent contractuel permanent ou occasionnel, être fonctionnaire titulaire ou stagiaire.

Art. 2.— Conditions d’éligibilité

Sont éligibles au conseil d’administration en tant que représentants du personnel, les électeurs âgés de dix-huit ans accomplis, travaillant à l’O.P.T. et y ayant travaillé pendant une durée d’au moins deux ans au cours des cinq dernières années.

Est réputé également travailler ou avoir travaillé à l’O.P.T., l’agent qui exerce ou a exercé des fonctions de permanent syndical avec ou sans suspension du contrat de travail le liant à l’Office des postes et télécommunications.

Art. 3.— Mode de scrutin

L’élection a lieu au scrutin secret majoritaire à un tour et sans panachage.

L’élection a lieu le même jour, pendant le temps de travail, pour l’ensemble du corps électoral tel qu’il est défini à l’article 1er.

La participation des salariés au scrutin ne peut donner lieu à aucune diminution de rémunération.

Les suffrages peuvent être recueillis par correspondance dans des conditions équivalentes à celles prévues lors des élections au comité d’entreprise et au C.O.S.C.S.F. du personnel sous statut.

Art. 4.— Candidatures

Les listes des candidats présentées aux suffrages des salariés doivent répondre aux conditions suivantes:

1)
Elles doivent comporter deux candidats: un pour le poste de titulaire et un pour le poste de suppléant;

2)
Elles doivent être présentées par une ou plusieurs organisations syndicales ayant des élus dans au moins un des organismes consultatifs de l’O.P.T.;

3)
Elles doivent présenter, en annexe, un ensemble de propositions d’orientation pour l’administration et/ou le contrôle de la gestion de l’O.P.T.

Art. 5.— Organisation du scrutin

-
Les bureaux de vote s’assureront de la régularité et du secret du vote. Ils prendont soin de cocher sur les listes électorales, le nom de chaque électeur qui a voté;

-
L’électeur ne peut voter que pour une seule liste;

-
Tout bulletin de vote où il existe des noms barrés, remplacés ou non par d’autres, est nul;

-
Toute enveloppe ne contenant pas de bulletin de vote, est nul;

-
Si une enveloppe contient plusieurs listes différentes ou si le bulletin fait apparaître une marque de reconnaissance, le vote est déclaré nul;

-
Le vote par procuration n’est pas admis;

-
Les candidats sont déterminés conformément au mode de scrutin précisé à l’article 3. Est élu le candidat qui obtient le plus grand nombre de voix;

-
Le candidat suppléant, figurant sur la liste du candidat titulaire élu, est déclaré élu en même temps que le titulaire, en qualité de suppléant;

-
S’il s’avère que deux candidats de listes différentes obtiennent le même nombre de voix, celui des deux candidats ayant une plus grande ancienneté au sein de l’office, est déclaré élu; dans le cas où les deux candidats ont également la même ancienneté à l’office, le plus âgé est déclaré élu;

-
Si le candidat arrivant en tête n’a pas recueilli un minimum de voix égal à 20% du nombre des électeurs inscrits, il sera procédé, dans un délai d’un mois, à une nouvelle élection. Les conditions à remplir pour se présenter à cette élection ne sont pas modifiées. Dans ce cas, sera déclaré élu le candidat et son suppléant ayant le plus grand nombre de voix sans condition de quota minimum de voix requis.

Art. 6.— Durée du mandat

La durée du mandat de l’administrateur représentant le personnel est de deux ans (2 ans), renouvelable deux fois.

La date de l’élection et les modalités d’organisation et de déroulement des opérations électorales font l’objet d’un accord entre le directeur général et les organisations syndicales remplissant les conditions pour présenter des candidatures.

Les contestations relatives à l’électorat, à l’éligibilité et à la régularité des opérations électorales sont de la compétence du tribunal d’instance. Ce tribunal statue en dernier ressort. La décision peut être déférée à la cour de cassation.

L’annulation d’une élection interdit la participation du représentant élu des salariés au conseil d’administration, et le cas échéant, n’entraîne pas la nullité des délibérations du conseil d’administration auxquelles il a pris part.

En cas d’annulation des élections, une nouvelle élection sera organisée selon les règles définies au second alinéa de cet article.

Art. 7.— Droits et obligations des représentants des salariés

Les représentants des salariés (titulaire et suppléant) ont les mêmes droits et obligations que les autres membres du conseil d’administration. Ils sont soumis à toutes les dispositions applicables à ces derniers.

Le mandat de membre du conseil d’administration de ces représentants des salariés est gratuit, sans préjudice du remboursement par l’O.P.T. des frais exposés pour l’exercice dudit mandat.

Art. 8.— Incompatibilités

Le mandat d’administrateur du représentant des salariés est également incompatible avec l’exercice des fonctions de permanent syndical, au sens du second alinéa de l’article 2. En cas d’élection au conseil d’administration d’un salarié exerçant des fonctions de permanent syndical, il est mis fin à de telles fonctions et l’intéressé réintègre son emploi.

Art. 9.— Inéligibilité en cours de mandat

Le mandat du représentant des salariés au conseil d’administration prend fin de plein droit lorsque ce représentant ne remplit plus les conditions d’éligibilité prévues à l’article 2. Le président du conseil d’administration pourvoit dans ce cas au remplacement des représentants des salariés dans les conditions définies à l’article 5.

Art. 10.— Révocation

Le représentant des salariés peut être révoqué pour faute grave dans l’exercice de son mandat d’administrateur par décision de la majorité des membres du conseil d’administration de l’office.

Art. 11.— Crédit d’heures

Le directeur général de l’O.P.T. est tenu de laisser au représentant des salariés le temps nécessaire à l’exercice de leur mandat. Ce temps est fixé à 15heures par mois.

Ce temps est, de plein droit, considéré comme temps de travail et payé à l’échéance normale. En cas de contestation par l’employeur  de l’usage fait du temps ainsi alloué, il lui appartient de saisir le tribunal du travail.

Le temps passé par le membre du conseil d’administration aux séances n’est pas déduit du crédit d’heures prévu à l’alinéa précédent.

Art. 12.— Formation à la gestion des entreprises

Le conseil d’administration arrête un programme de formation à la gestion des entreprises destiné au représentant des salariés nouvellement élu. Le temps passé à cette formation est considéré comme temps de travail et n’est pas imputé sur le crédit d’heures alloué à l’article 11. Son coût est à la charge de l’O.P.T. et n’est pas pris en compte dans le calcul des sommes consacrées à la formation continue.

Art. 13.— Déroulement de carrière

Il est interdit à la direction de l’O.P.T. de prendre en considération le fait qu’un salarié siège au conseil d’administration ou le comportement de celui-ci dans l’exercice de son mandat, lorsque les décisions qu’il prend sont susceptibles d’affecter le déroulement de la carrière de ce salarié.

Toute modification substantielle du contrat de travail ou de la situation administrative du représentant des salariés est soumise pour avis au conseil d’administration.

Art. 14.— Licenciement

Tout licenciement d’un représentant des salariés, envisagé par l’O.P.T., est obligatoirement soumis pour avis au conseil d’administration.

Le licenciement ne peut intervenir qu’après avis conforme de l’inspecteur du travail pour un agent contractuel ou que dans le respect des lois et règlements en vigueur pour ce qui concerne les agents sous statut.

Toutefois, en cas de faute grave, le directeur général a la faculté de prononcer la mise à pied immédiate de l’intéressé ou la suspension de fonction, en attendant la décision définitive. Dans ce cas, le conseil d’administration est convoqué sans délai et donne son avis sur le projet de licenciement de l’intéressé. Si le licenciement est refusé par l’inspecteur du travail ou l’autorité administrative compétente, la mise à pied est annulée et ses effets supprimés de plein droit.

La réintégration du représentant des salariés dans son emploi ou un emploi équivalent emporte réintégration dans son mandat, sauf en cas de renouvellement du mandat des représentants des salariés au sein du conseil d’administration. Son remplaçant cesse alors d’être membre du conseil d’administration.

 (2) Arrêté n° 462 CM du 9 avril 2001 :
Article 1er.— Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté n°373 CM du 21 mars 2001 sont abrogées.

Secrétariat Général du Gouvernement


